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Le code des marchés publics interdit les pratiques trop exclusives, comme ici, d'imposer Business Objects et Oracle dans la réponse à appel d'offres.



Extraits



La société Nexedi a demandé et obtenu l’annulation d’un marché d'acquisition d'un progiciel de gestion budgétaire, comptable et financière.



et



Thierry Brettnacher, directeur du conseil de Nexedi réagit :  « en imposant le recours à des solutions propriétaires pour le stockage des données et le reporting, sans autoriser la présentation de solutions alternatives, le marché du groupement d'établissements publics défavorise injustement une solution de comptabilité libre comme ERP5 qui donne entièrement satisfaction à l'Agence de l'Eau Artois-Picardie depuis 4 ans et prive ainsi Nexedi d'un accès équitable à ce marché. » 



Le lien

http://www.pcinpact.com/actu/news/61276-nexedi-oracle-marche(...)



EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

